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La CIF publie son rapport d’activité 138e3

Frédérique PERROTIN

La Commission des infractions fiscales (CIF), un dispositif-clé du verrou 
de Bercy, fait le bilan de son action. Son rapport fait état d’une progression 
constante du montant des droits fraudés.

En matière de poursuites pénales pour 
fraude fiscale, le ministère public ne peut 
mettre en mouvement l’action publique 
que sur plainte préalable de l’adminis-
tration, déposée sur avis conforme de la 
Commission des infractions fiscales (CIF), 
un organisme administratif indépendant, 
non juridictionnel accordant des garan-
ties de procédure aux contribuables en 
matière fiscale et douanière. La CIF vient 
de publier son rapport d’activité.

▪▪ Le verrou de Bercy

Ce monopole de l’administration fiscale 
sur l’initiative des poursuites pénales, 
ce qu’on appelle le verrou de Bercy, est 
actuellement sous les feux des critiques. 
Prévu à l’article L.  228 du Livre des pro-
cédures fiscales (LPF), il constitue une 
exception au droit commun de la procé-
dure pénale qui attribue au procureur 
de la République le droit d’initier l’action 
pénale au même titre que la victime. En 

2016, à l’occasion d’un litige l’opposant à 
l’administration fiscale, un contribuable 
a soulevé une question prioritaire de 
constitutionnalité au motif que ce dis-
positif portait atteinte aux principes de 
séparation des pouvoirs et d’indépen-
dance de l’autorité judiciaire. Le Conseil 
constitutionnel a validé le principe de la 
subordination de la mise en mouvement 
de l’action publique en matière d’infrac-
tions fiscales (Cons. const., 22 juil. 2016, 
n°  2016-555 QPC, M. Karim B). Il a jugé 
que les dispositions contestées, telles 
qu’interprétées par la Cour de cassation, 
ne portent pas une atteinte dispropor-
tionnée aux principes de séparations 
des pouvoirs et de l’indépendance des 
autorités judiciaires. En effet, une fois la 
plainte déposée par l’administration, le 
procureur de la République dispose de la 
faculté de décider librement de l’opportu-
nité d’engager des poursuites. 
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